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ASSEMBLÉE NATIONALE
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égalité professionnelle
Question écrite n° 17991

Texte de la question

M. Philippe Le Ray attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social sur la politique du Gouvernement en matière d'égalité professionnelle. Dans son dernier rapport
« La politique d'égalité professionnelle en France » de janvier 2013, l'inspection générale des affaires sociales
recommande de diffuser annuellement une étude statistique sur les écarts de rémunération entre les femmes et
les hommes, en identifiant les facteurs de ces écarts, et utiliser ce support dans le cadre d'opérations de
communication. Il lui demande si le Gouvernement entend mettre en oeuvre cette recommandation.
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